
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Très-Saint-
Rédempteur, tenue à l’heure ordinaire des séances du conseil le 11 mars 2025 à 20 h, 
sous la présidence de Madame Julie Lemieux, mairesse. 
 
Sont présents les conseillers :  M. Steven Strong-Gallant, siège 1 
  Mme Isabelle Paré, siège 2 
  Mme Line Asselin, siège 3 
  Mme Nicole Hémond, siège 4 
  M. Sébastien Primeau, siège 5 
  Vacant, siège 6 
 
Madame Jessica Mc Kenzie, directrice générale et greffière-trésorière, est présente et agit 
comme secrétaire d’assemblée. 
 
 
41-03-25 
Ouverture de la séance 
 
Le quorum étant atteint, Madame Julie Lemieux, mairesse, ouvre la séance du 11 mars 
2025 à 20 h. 
 
42-03-25 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté :  
 
ADMINISTRATION 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 février 2025 
 
GREFFE 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
FINANCES 
 

2. Approbation des comptes payés et à payer  
3. Dépôt du rapport des dépenses autorisées par les Responsables d’activité 

budgétaire  
 

RESSOURCES HUMAINES 
 
GESTION DU TERRITOIRE 

 
CORRESPONDANCE 
 

4. Dépôt de la correspondance reçue 
 

POINTS D’INFORMATION 
 

5. Affaires diverses 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  POUR CONTRE 
Mairesse Julie Lemieux   
Conseiller siège #1 Steven Strong-Gallant X  
Conseillère siège #2 Isabelle Paré X  
Conseiller siège #3 Line Asselin  X  
Conseillère siège #4 Nicole Hémond X  
Conseiller siège #5 Sébastien Primeau X  
Conseiller siège #6 Vacant   

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
  



ADMINISTRATION 
 
43-03-25 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 février 2025 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 février 2025 
a été remise à chaque membre du Conseil au moins 72 heures avant la présente séance 
et que tous les conseillers présents déclarent l’avoir lu, une dispense de lecture est 
accordée. 
 
IL EST RÉSOLU,  
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 février 2025 soit approuvé tel que 
présenté. 
 

  POUR CONTRE 
Mairesse Julie Lemieux   
Conseiller siège #1 Steven Strong-Gallant X  
Conseillère siège #2 Isabelle Paré X  
Conseiller siège #3 Line Asselin  X  
Conseillère siège #4 Nicole Hémond X  
Conseiller siège #5 Sébastien Primeau X  
Conseiller siège #6 Vacant   

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 
GREFFE 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
 
FINANCES 
 
Certificat de disponibilité de crédit 
 
Je soussignée, Jessica Mc Kenzie, certifie par les présentes que la municipalité de Très-
Saint-Rédempteur a les fonds nécessaires au paiement des dépenses décrites ci-dessous 
pour le mois de février 2025. 
 
 

__________________________________ 
Jessica Mc Kenzie, B. Sc. Urb. 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 
44-03-25 
Approbation des comptes payés et à payer  
 
CONSIDÉRANT QUE les crédits budgétaires nécessaires pour couvrir les dépenses 
suivantes sont disponibles; 
 
IL EST RÉSOLU,  
 
QUE les comptes suivants soient approuvés et payés : 
 

Comptes Montant 
Chèques nos C2500024 à C2500041 107 886,46 $ 
Paiement AccèsD nos L2500047 à L2500074 54 050,26 $ 
Salaires paiement direct nos D2500038 à D2500068 21 589,78 $ 
Frais bancaires 52,13 $ 

Total 183 578,63 $ 
 
  



  POUR CONTRE 
Mairesse Julie Lemieux   
Conseiller siège #1 Steven Strong-Gallant X  
Conseillère siège #2 Isabelle Paré X  
Conseiller siège #3 Line Asselin  X  
Conseillère siège #4 Nicole Hémond X  
Conseiller siège #5 Sébastien Primeau X  
Conseiller siège #6 Vacant   

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
45-03-25 
Dépôt du rapport des dépenses autorisées par les responsables d’activité budgétaire 
 
En vertu de l’article 7.3 du règlement numéro 260-2022 décrétant les règles de contrôle et 
de suivi budgétaires, la directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport des 
dépenses autorisées par les responsables d’activité budgétaire dans le cadre de la 
délégation du pouvoir de dépenser pour le mois de février 2025. 
 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
 
GESTION DU TERRITOIRE 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
Madame Julie Lemieux, mairesse, dépose la correspondance suivante : 
 

• Ministre des Affaires municipales : Possibilités et bonnes pratiques pour 
encourager les entreprises québécoises et canadiennes lors de l’octroi de contrats 
municipaux, 20 février 2025. 

 
 
POINTS D’INFORMATION 
 
Aucun point d’information. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Madame Julie Lemieux, mairesse, ouvre la première (1ère) période de questions portant sur 
les sujets inscrits à l’ordre du jour de la séance à 20 h 03 et invite les personnes présentes 
à s’exprimer. 
 
La conseillère Line Asselin s’est absentée de 20 h 41 à 20 h 43. 
 
Madame Julie Lemieux, mairesse, ouvre la deuxième (2e) période de questions portant sur 
les affaires de la municipalité à 20 h 43 et invite les personnes présentes à s’exprimer. 
 
46-03-25 
Levée de l’assemblée 
 
Il est résolu de lever la séance à 20 h 58. 
 

  POUR CONTRE 
Mairesse Julie Lemieux   
Conseiller siège #1 Steven Strong-Gallant X  
Conseillère siège #2 Isabelle Paré X  
Conseiller siège #3 Line Asselin  X  
Conseillère siège #4 Nicole Hémond X  
Conseiller siège #5 Sébastien Primeau X  
Conseiller siège #6 Vacant   

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
La séance est levée à 20 h 58 
 
 
 
  



 
 
________________________________       _________________________ __  
Julie Lemieux 
Mairesse  

Jessica Mc Kenzie, B. Sc. Urb. 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

Je soussignée, Julie Lemieux, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 du Code 
municipal du Québec. 
 
 
 
________________________________ 
Julie Lemieux 
Mairesse 

 

 


